
Dimanche 6 Novembre.

in s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
î-Po’nt, n. 020; chez les dames Mahoux et de 
torils, maison joignante; et Ai. Latour , impri- 
îr-libraïré , rue du Pout-d’ile , continuera à rece- 
-, concurremment avec les autres bureaux f les avis
mfin 11 r/jÇ

ClàPÔ

SW
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On reçoit aussi des abonnemens chez M. Beetiiot 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez o a'
les directeurs des postes du royaume. ÜS

Be prix de l’abonnement est de 4 ,fl0r o5 rts P R 
pa, trimestre pour Liège , et de 5 iloi 'iq cls p n 
poui les autres villes du royaume. ° ‘ *

G..
GAZETTE

FRANCE.
Paris, le 3 novembre.— On écrit de Perpignan, sous la date 

du 26 octobre , qu’en exécution d’une décision de S. Exc. le 
ministre secrétaire-d’état au département de la guerre, du 20 du 
même mois, les divisions de réserve , formées à Perpignan et 
Bayonne , à l’époque de la rentrée de l’armée des Pyrénées , 
seront dissoutes à compter du premier novembre prochain. Le 
camp d’instruction de Perpignan sera levé le même jour.

Les 2e, 3e , 5c et 3ie régimens cl’infanterie de ligne qui le com
posent rentrent dans l’intérieur du royaume , et vont, le 2e à 
Grenoble , le 3e à Toulon , le 5e à Mont-Dauphin et le 3ie à Di
jon, Le 19e léger , qui est à la Seu-d’ürgel et à Mont-Louis , doit 
aller tenir garnison à Avignon. La division des Pyrénées orien
tales est maintenue.

— On écrit de Bayonne, le 26 octobre:
«Lalevée de notre camp est définitivement arrêtée ; le 4S léger 

formera la garnison de la citadelle , et le 55e de ligne celle delà 
place. Le 52e va à Navanens et St.-Jean-Pied de Port ; le 24e de 
ligne va à Nantes : il partira d’ici le Ier et le 5 novembre.

— Le roi 11’a pas oublié sa bonne ville de Paris , dans la 
distribution de ses grâces à l’occasion de sa fête ; elle vient 
Assurer à la Sorbonne un revenu annuel de i5,ooo fr. qui 
'fontdivisés en bourses ; 230,000 fr. sont donnés, tant à Mgr 
hrebevêque de Paris qu’à M. le préfet de la Seine , pour être 
wployés à l’ornement de Notre-Dame , h l’acquisition d’une 
Maison pour les pieux ecclésiastiques qui desservent Ste Gene- 
T,eve? et à l’acquittement des mois de nourrice des enfans du 
Puvre, comme aussi à l’élargissement des prisonniers pour

_ \E toile.)
— Nous pouvons annoncer que la santé du saint-père est beau- 
“P meilleure. S. S. se promène dans ses apparteinens, et on

Jtwdà la voir sortir incessamment. L’état de S. S. u’a pas été 
j sj;a»mant que quelques-uns de 110s journaux l’avaient pré- 
k e,CeLiit plutôt une grande faiblesse , suite des accidens que 

Wnl-père avait éprouvés. Ces accidens paraissent avoir été 
»js graves qu’il y a deux ans , et aujourd’hui tout fait espérer 
lepontife pourra reprendre bientôt ses travaux ordinaires.

(Idem. )

PAYS - BAS.

Cambre des États-généraux.—La Haye, le inovembre.
P. dans la séance du 20G1 Projets de loi de finances transmis à L. lN.

lUtQojjJ '
Lro. einier >est jointePévsduatinn suivante des revenus extraordinaires 
Liiij lne Pol1r l’année 1826, destinés à couvrir les dépenses comprises 
il» Pr"iniere subdivision de la seconde partie du budjet de ladite année 
L^Hafl. 12,927,861 80.

a-.nt ,*StantSur revaluation de 1823 , calculé provisoire- 

L« droits d' entrée , de sortie , de transit; le droit de ton-lijg, ^ j) , ■•‘vv. j UC ilUI IIC j LiC IllUlali; IC Ul Utl UC IU14 —
la|1Sesetexlen®ur > 1« produit des pénges d’eau , les droits de 
Ouvrir! tr rUnaUX ’ Pour autant qu’ils soient destinés à

LÇs “^penses extraordinaires,
iS. ^ ^nus des domaines cédés par la loi du 25 mai iS^6

prince Frédéric ,
Loteries.

°Urla i33e loterie, 
u; » >

'fie royale de Bruxelles appriximativ«-îttnt
Uŝ

 eUou|llS ^eS °^^etS ^ vendra , les

290,000 \
290.000 (

700.000 ) 
revenus extraordi-

i0(j; Cenüèmes 1 f'elts et de5
s autres recettes éventuelles .

additionnels sur les impositions directes, 
accises .

370.000

4>55o,ooo

190.000

1,280,000

907,456 

5,63o,4o5 3o

:it„lssi ... Total/. 12,927,861 3o
exe aux projets de loi sus-énoncés l’évaluation suivante des 

les dépenses ordinaires , désignées à l’art. 7 de la loi 
ur lasquels revenus les cents additionnels se perçoi-

ßuit
. Impositions directes.

.V ulum funi "

locativt‘ ;; Val«ut 
!• J°rle> fenêir

L ^'bire.
5. pîmesliqu«s.

lh«TÏUs.

ciere sur les propriétés bâties et non-
ƒ

Le personnel.

Patentes.

« 1,700,0001 
« 1,000,000^ 
ci 1,900,000/
<C 570.000I
« 4 10,000 J

/•

16.064.480

7,180,000

1,975,00°
20.219.480

L.Ü LlEfirJX

^ . ,, Impositions indirectes.
droits d enregistrement , de greffe et

Report : ƒ 2S,219,480

d’y pot hèq lies.
Droits de succession.

Sel.
Mouture.
Abattage.
Vin.
Distillation indigène. 
Distillation étrangère. 
Bierre.
Vinaigre.
Sucre.
Timbre collectif.

Accises.

/■ 7,007,847}
“ 3,446,913 )

ƒ. i,65o,oooj
* 4^7°>o°o|
« 2,25o,OOOj
« 2,1 ïSyOOof
* 3,800,000!
« 434,000/
« 3,3oo,ooo 
« 13g,000
« 1,064,000 
« 971,2Î0

IO,454,76o

20,3g6,200

Dont 5 cents additionnels sur la
Total f. 56,070,490.

■ ■ ----- ------ - contribution fon- ‘ "
slmm; dèr Une Sü,nme d* 16>o64>48° , font une

6 cents additionnels sur la moulure sur une somme de 8°3’224 
II. 4,070,000, font une somme de -, -
et 13 cent, additionnels sur les autres imposition, , sur une ,M0
somme de f. 35,336,0.0,font 3,593,68, 3o

Total f. 4>ô3o,4o5 3o
ARRETE ROYAL DU l6 SEPTEMBRE l825.

Noes Guillaume , parla grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, etc 
A u article 82 de notre arrêté du 16 novembre i8^3, no 83- 

lant continuer a organiser tout ce qui se rapporte à l’administration - 
controle des différentes branches de recette» dans les provinces ' et » .G 
ptifier autant que possible cette partie; vu les rapports tantdu on * 
sel des recettes , que de notre ministre des finances, président de°G 
conseil comme aussi ceux de nos conseillers dëut , Administrateurs 
des postes et autres moyens de transport, et des contributions directes ‘
d MM , s en‘ree et de S°r.lie 6t d6S “ccises ; - I« considération» 
de MM. le» gouverneurs, jointes aux rapports ci-dessus; vu no» ar-
aerÂéta+rrêtosTbre * ^ “°Vemljre ^ » et 88 » «-n,

Dispositions générales.
Ârt. 1er. Toutes les affaires pour lesquelles, en conformité de notre arrêté 

du i6 novembre .823 , n. 88 , le, gouverneurs des provinces derate, "Ja! 
dresser a notremimstre dëlat, chargé de la direction générale des recettes 

ev lont immédiatement etresoumises à l’administrateur chargé de la bran’ 
c ie d administration a laquelle elles se rapportent ; et en général ; toutes le» 

trib itionsqui , en vertu de notre arrêté susmentionné, ressortaient du 
ministre précité , sont reportées aux administrateurs, chacun en ce qui con- 
cerne 1 administration qui lui est confiée. ^

2. Toutes les décisions de l'administration central, doivent être mise» 
nom de 1 administrateur que la chose concerne , même dans les cas où”

des* recettes/ eta“ d6 l’affaire au /onsei'l

3. Les attributions des gouverneurs, relativement àFl’administration r«n 
traie, sont modifiées et déterminées comme Usera dit ci-anrés.

4- En remplacement des directeurs il sera, à l’avenir , adjoint aux «ou 
vernenrs un .nspscteur prov.ncial pour lënregislrement, e un inspecteur 
provincial pour es oontnbulioris directes /les droits d’entrée d £“ 
des accises; sauf cependant les exceptions qui de ce chef n- • » * 6
faites dan, quelques province,. 9 ’ ' pou, ratent être

Ces inspecteurs sont membres du conseil des gou verneurs 
Dans les provinces où se trouvent encore des directeurs, on pourra «i Pin 

teretdn serv.ee I exige , différer l’exécution de la mesuré 
mais dans aucun cas ces places ne pourront i ÆS,“5 
velles nominations. ae nou-

les attributions de c’es functionnaires^e'ronUes mème's que *
à notre arrêté du .6 novembre i823. * celles,mentionnée,

(La suite à un n« prochain,)

Liège , le 5 Novembre.
La mesure qui a récemment supprimé à Namur les écoles des 

Fe Us-Preres, vient de s’étendre à notre province où dèslorselle 
aval ete pressentie. C’est le 9 de ce mois qu’elle doit recevoir son 
execution. Le même jour entreront en fonctions les nouveaux ins- 
tiluteurs appelés à les remplacer.
1,.PÎ°U®, «e «chercherons pas cette fois quels motifs, autres que 
i interet de l instruction publique, ont pu déterminer legouverne- 
ment a l’etirer aux frères ignorantins l’enseignement de la classa 
înaigente. rNous aimons à croire qu’ils ont toujours fidèlement 
o serve les conditions auxquelles iis avaient été admis - qu’i),
étranvèrp68 SUr,le. soldela Belgique , de toute influence

• ‘ 0 e’ fiue des relations imprudentes ne les ont pas compro
mis aux yeux d’un ministère peu jaloux de suivre les traces de



JIM. Victor Saez et Corbière» ; uous ue rechercherons pas même 
»i les doctrines qu'ils professent sont de tous points conformes à 
noire pacte fondamental et à la tolér'ance qu'il commande,

Disons seulement qu’au moment où la sollicitude du gouverne
ment vient de donner un nouvel essor à l’enseignement supé
rieur , et d’établir l’instruction de notre clergé sur des bases 
constitutionnelle», il était juste que renseignement primaire re
çût à son tour les améliorations que son état provisoire exigeait, 
et qu’une organisation définitive, plus régulière et plus complette, 
le mit eu harmonie avec la marche générale des études dans le 
royaume.

Les petits frères apprenaient aux enfans la lecture , l’écriture 
et les premiers principes de l’arithmétique. Sous ce rapport , ils 
ont fait du bien dans le petit nombre de villes (i) où ils avaient 
été accueillis , et ils y seraient regrettables . sans doute, si leur 
suppression avait été décrétée en haine des lumières , et que 
tout moyen d’iustruclion populaire se perdît avec eux. Mais si 
celte suppression n’est que le résultat d’un système général d’édu- 
crtion, mis en œuvre par le gouvernement en vertu de la loi fon
damentale; s’il substitue aux ignorai!tins des instituteurs plus éclai
rés appelés a répandre dans le peuple une instruction plus étendue(2) 
et plus en rapport avec les différais degrés d’enseignement moyen 
et supérieur; si toutes les provinces du royaume, et nonplus seu
lement quelques villes, vont jouir également des bienfaits d’une 
éducation nationale, qui ne dépendra plus a l’avenir de quelques 
efforts individuels ; quels regrets si amers peut exciter le départ 
des ignorautins ? quelle espèce de dangers voudrait-on faire ap
préhender de la nouvelle mesure? et qu’est-elle autre chose qu’une 
preuve rassurante e ; intentions libérales du gouvernement, et de 
son zèle à répandre de sages lumières jusque dans les dernières 
classes de la société.

N’en croyez donc pas ces esprits craintifs ou mécontents, qui, 
sentinelles tremblantes , viennent mal à propros sonner l’alarme , 
quand le mal n’existe que dans leur imagination. Il se peut que 
parmi les cinquante mille habitans de Liège , les frères de la doc
trine chrétienne se soient fait quelques amis que leur disgrâce 
intéresse ; mais qu’ont do commun ces petits chagrins domesti
ques , avec l’expression des seutimens de l’opinion générale ? Les 
honnêtes gens , ( quoiqu'en ait pu dire un journal de cette ville ) 
les honnêtes gens que nous définissons les hommes de bonne foi, 
amis de leur pays , de l’instruction et de la morale publique , 
accueilleront toujours avec reconnaissance les actes du gou
vernement qui auront pour objet l’amélioration de l’instruc
tion publique , et ne penseront pas que tout est perdu si les ins
tituteurs chargés de la répandre, ne se montrent plus dans les rues 
couverts d’un grand manteau noir et d’un chapeau à larges 
bords. Car, eu définitif, voilà ce que nous perdons, en perdant 
les ignorautins ; et franchement, y a-t-il là matière à grande 
affliction.

Un seul fait suffira pour prouver , que, loin de jeter l’alarme et 
le deuil dans les familles , les intentions du gouvernement ont été 
comprises et secondées par tous les honnêtes gens. A Namur , où 
les frères des écoles chrétiennes avaient leurs principaux éta
blissement et leur plus forte influence , depuis un mois à peine 
que les nouvelles écoles sont installées , on y compte déjà plus de 
800 élèves , nombre que les anciennes n’ont jamais atteint. Nous 
ne doutons pas que nous n’ayons bientôt le même fuit à constater

REGENCE DE LA VILLE DE LIEGE.

Les bourgmestre et écherms annoncent qu’en exécution clés 
dispositions prises par Sa Majesté pour l’instruction primaire 
gratuite, en remplacement des frères ties écoles chrétiennes , les 
instituteurs nommés par la commission provinciale d’instruction, 
ouvriront leurs classes jeudi 9 de ce mois , à huit heures du ma
tin , daus les locaux ci-après , savoir :

Pour la section de l’Est, dans le même] local, situé aux ex- 
Récolets.

Pour la section du Nord et de l’Ouest, dans les salles au-dessus 
de la halle aux viandes , dite bouelicrie.

Pour la section du Sud , dans une ancienne ~ chapelle du bégui
nage de St. Christophe.

Les instituteurs ayant reçu l’ordre de continuer à donner une 
bonne instruction civile et religieuse, la (régence municipale se 
flatte que les parens regarderont comme un de leurs premiers de
voirs d’y envoyer leurs enfans.

À l’Hotel-de-Ville , le [\ novembre i8a5.
Par la régence :

LJêchevin, Rouveroy. 
Le secrétaire de la ville , So leurs.

Le Roi et toute la famille royale se rendront sous peu de La 
Haye à Amsterdam, pour y passer quelques jours; la présence 
du prince et de la princesse Frédéric donnera lieu à des réjouis
sances publiques en l’honneur des jeunes époux.

— M. le comte de Liedelcerke est actuellement à Zurich , où de 
nouvelles conférences commerciales viennent de s’ouvrir entre 
lui comme fondé de pouvoirs du gouvernement des Pays-Bas , et 
les commissaires suisses.

CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LAENSBERGH. 

'Bruxelles , le 3 novembre 1825.
Monsieur,

Avant de reprendre la suit« de la notice que j’ai commencée sur les 
principaux orateurs de la seconde chambre des états-généraux , je croîs

(1) Les petits frères avaient été admis à Liège , Namur , Dînant el Tour- 
nay. Huy , ainsi que d'autres villes et plusieurs provinces , s’étaient re
fusées a tes recevoir.

(2) On enseignera de plus dansles nouvelles écoles les élémenid’histoire^ 
de géographie,, le dessin linéaire, etc.

devoir vous faire part de quelques nouvelles qui ne sont pas uiu 
rôt et que vous 11e trouverez pas dans les feuilles de celte ville.

Les suppôts de la bulie unigenitus continuent à s’aguer et à intriguer 
contre le collége philosophique. Ils voudraient entraîner le peuple dam 
leur opinion et leut querelle , et nous ramener les siècles des controverses- 
mais jusqu’à présent le peuple reste sourd à leurs suggestions. Les congré- 
ganistes ont mal pris leur le ms ; la conduite du gouvernement est lmp 
populaire pour qu’on puisse aliéner la nation du chef de l’état. D’ail, 
leurs la direction des esprits est changée , et les disputes des niolinistes 
et des jansénistes ne seraient plus maintenant que ridicules. A mon avis 
certains journaux se montrent très ma! avisés en réchauffant le® discussion! 
contre les jésuites, qui ne demandent que de voir la société s’occuper 
d’eux. Le silence et le dédain sont les meilleures armes avec lesquelle« 
on puisse les combattre aujourd’hui.

Cependant il faut convenir que le ministère aurait pu facilement par
venir à son but par des moyens qui n’eussent laissé aucun prétexte aux 
cris des enfans de St. Ignace , tout rusés et sophistes qu’ils eussent pu se mon* 
trer. Au liaude fonder le collège philosophique, il ne s’agissait que d’établir dans 
les athénées elles autres cours d’humanités des chaires de logique, de ph vsique 
et de sciences naturelles ; puis d’ordonner que personne ne pourrait cire 
reconnu avocat , médecin, chirurgien ou prêtre avant d’avoir parcouru Ici 
divers cours dont se seraient composés ces collèges. Les connaissances qu’on 
y aurait enseignées étant réellement indispensables a ces professions, il n’«ùl 
pas été possible de signaler, comme une exception, une mesure générais- 
ment fort sage.

Le principal rédacteur du Journal de Bruxelles , M. Drault, est mort 
hier après-midi à la suite dhine longue maladie. C’était un jurisconsulte 
très éclairé et qui n’avait participé en aucune manière aux articles vélié* 
mena qui avaient fait quelque tort à cette feuille. Il est mort su mo
ment où le gouvernement venait d’adresser à l’éditeur du journal une ins
truction par laquelle il lui est enjoint formellement de f«ïre profession de 
principes les plus libéraux dans la publication des nouvelles étrangères, 
de réfuter avec modération les erreurs contenues dans les autres journaux, 
et enfin de ne point ménager les actes du ministère, lorsque les ri- 
dacteurs les croiront susceptibles d'observations critiques. Je puis vous 
donner cette nouvelle comme positive. On se demanderait comment uni 
administration qui se signale par de telles mesures pourrait rencontrerd?» 
ennemis ou une opposition systématique, si l’on ne savait qu’il est uns 
secte que l’usurpation des pouvoirs et la domination exclusive peuvent seu
les satisfaire.

On annonce »ci la publication prochaine d’un ouvrage intitulé : Tublelkt 
belgiques. On sait que ce livre, sans nom d’auteur, a été rédigé par trou 

ou quatre écrivains parmi lesquels on comptedeux étrangers. Quelques mm* 
plaire» ont déj » circulé funi veinent dans le public et l’on y voit que les 
ha bj ta ns de Bruxelles n’y sont pas charitablement traité». 11 paraîtque h«n' 
sation que cette espèce de satire a déj» produite est telle que les auteurs 
ont pris , dit-on , le parti de supprimer et de faire remplacer parce quoa 
nomme en typographie des carions, les feuilles où sont le» passages!« 
plus virulens.

Hier, à onze heures du matin, la force publique a fait de nouvel« 
perquisitions au domicile de M. Ganser , substitut du procureur du W 
et dont je vous ai annoncé la suspension. On garde ton jours le P1 
profond secret sur la nature du délit pour lequel il est poursuivi (>)• I

Je reprends mu notice sur les principaux orateurs de la 2e chamhe 
états-généraux.

M. le chevalier van Crombruggâ , delà Flandre orientale,» souren 
tenu avec succès les mesures proposées parle ministère* Il manie h parü 
avec facilité , et s'attache plutôt à faire valoir les propositions qu h sou [e J 
qu’à réfuter les objections des adversaires. M. van Crombru$$e a ou)o 
fuit profession d’une grande confiance dans le gouvernement. .

M. le comte Vilain XILlî, de la même province , malgré sa tn®î.^jj(JI| 
se3 seize quartiers , est un député très indépendant et In1» imparti» • 
de ces hommes qu’on est forcé de respecter et d’estimer, même en P 
géant pas leur opinion, parce que son éloquence mâle et serree resp1 
tout la conviction. Pendant la dernière session , cet orateur s est ni 
dre rarement; néanmoins il n’a jamais varié dans ses principe» 
exempts de préjugés et d’étroites considérations.

M DeroucTc , delà Flandre orientale, est un homme de^beaucoup 
pjdt. Son organe n’est point flatteur , mais il dit de bonnes ^choses ^
ses discours soient ordinairement un peu longs; il parait fort 1,1 ^ 
l’économie politique et les finances. Je ne Pai -point entendu impm' •
croit qu’il ne tardera point à être distingué par le gouvernement- * jf„i 

M. I\oeyè est aussi député de la Flandre orientale. Son physui^P^^
en sa faveur ; une belle taille , des cheveux touffus, noirs de plf5> lJ0, ------ — ai’flVC cune figure pleine de dignité; bien qu’un peu basané , un organe p- ^ jnu 
nore sont des avantages qui secondent merveilleusement PexPress,0l,^nfermf5 
débit. Il n’est jamais diffus, ses discours sont clairs et toujours ^ 
dans les bornes delà queslion.il improvise rarement. Cet honora ^.[1)ß 
est toujours écouté avec attention par l’assemblée, el l’on regrets q11 
peu avare de ses discours.

Dans nia prochaine lettre, je tâcherai de vous envoyer » 1 
notes.

(*) L’un de nos collaborateurs , a reçu de la part de M. le |’af* 
truction de Liege , une assignation à comparaître comme le*^]^nardO^‘
faire de M. Ganser : celte cédule porte en tête : jâjfaire^dej ^
%tr prévenu de galomkie. ( Note du réde

ENIGME.
J aimeà jnser, lecteur, il en faut convenir, 
Mais si de la parole assez souvent j’abuse,

Je ne crains pas que jamais on m’accus«
De répondre sans réfléchir.

Formé par Part ou par la solitude ,
J’ai [iris l’excellente habitude 
De parler peu pour parler bien.

Toujours ma repartie est prompte et Iacoiaiqu® 
Et dans un rapide entretien 
Le bavard 1« plus énergique 

S épuiserait en vain pour avoir le dernier.
Mais quelle rare inconséquence 1 
Ennemi mortel du silence 

On ne m’entend jamais le rompre lepremièr. 
Le mot da la dernière énigme est B as.

COMMERCE.
bourse d’Amsterdam. — Du 1 novembre- g _ 

Dette activ., 57 I?2 58 s 5 8. Differ«, > ’/'6 ' 3/<
B,il. d. chance , 1/a a3 -g s j. d’aniort., 99 '
tes rernb 88 88 ,,a ,fi. Luj d-, 59 6. • Act- <*«
91 3/4 98 ÿ3.



Marché d'Amsterdam, du 3l octobre.
Froment. — Les affaires ont été sans importance , cependant les urix 

t’ont pas varié. On a vendu le vieux roux de Pologne , du poids do no 
I., (1. ï';4 i 1« ™'’ge de Koningsberg , de i 2/, I. , H. 177; le beau de Pomé- 
ranie, de 126, IL 170; le beau de Kiel , de 119 I., fl. i52 ; le nouveau de 
Bovenland , de 1 27 à 1 So 1. , de fl. r 70 à 180.

jii/oîne..— La demande pour celle à fourrage continue pour l’exporta' 
lion : i ordinaire, de 70 à 76 I. , vaut de fl. 75 376, meilleure , de 75 I. , 
fi. 71 ; celle à brasser, pour la consommation , soutient son prix la «rossé 
de Groningue, de 85 1. , fl. 82. ’

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Dimanche 6 novembre 182b , n» 10 du premier mois de l’abonne

ment, la premiere representation du Comédien d'Etampes , ou l'ancienne 
Auberge de Champigny , nouveau vaudeville bontfon en un acte dans le
quel M. Serres jouera plusieurs rôles de dilîérens caractères. Précédé par 
Françoise de Foix , opéra en 8 actes , musique Je Berton , orné de tout 
,'insper'acle; on commencera à 5 homes 172 précises par la Tapisserie ou les 
habits de noces , comédie nouvelle en un acte.

An premier jour Robin des Bo is, chasseur magique , on les trois balle, 
enchantées , opéra en 3 actes, imité de Freischutz , paroles de MM Cas- 
lil-Blaze et Sauvage, musique du chevalier Carl-Maria de Weber maître 
às chapelle du roi de Saxe, orné de costumes et décors nouveau.’ ‘

AVIS.
Le public est informé que l’adjudication des transports militaires par 

«a, dans toute 1 etrndue du Royaume, pendant une ou trois années 
tonlévjtives a part,,- de 1826. aura lien le ,8 novembre courant. Tl peut 
t.rr pris connaissance du cahier îles charges et conditions pour celte en
treprise au bureau huera R. de l'administration provinciale.

H est porté à la connoissance du Public qu’il peut être pris an bu- 
ranliUeruE.de I administration provinciale communication du cahier des 
tbjrges et conditions pour la fourniture des màls de sapin blanc né
cessaires peu,- le service de la marine au port de Flessingue. L’adiu’dica- 
tiû" de ce.te fourniture aura lieu par devant S. E le Ministre de Ja ma
nne et des colonies à Lahaye, le 10 courant.

Lepnbüc est prévenu qu’il peut être pris connaissance du cahier des 
Çnrges el conditions d’une fourniture de matériel à faire au 4« d’artillerie 
A iaionl ' !'U ^UreaU ’ *'ltera > de l'administration provinciale , rue 

^ Liège, le 5 novembre 1825.

,. TEMPÉRATURE DU 5 HOVESWSE.
_ 9 hi d” mût., San-dessus o ; à 4 b. ap.-midi, 7 172 d. au-dessus.

La taxe du pain est la même que celle de la se- 
mf*me dernière.

annonces et avis divers.
•«e«E3S’?5'«*®Sîa

Â°nfdimanche, DIVERTISSEMENT chez le sieur 
E> faubourg Vivegnis , n. 3o2.

Seiest j Avis aux amateurs de danse.
Cl; a 1 Limucur de prévenir ses élèves et antres, qu’il 
teure,,] lUlßü.vlde e inalln > et asa sal'e depuis depuis quatre 
bin» „ ,‘r )llsclua lmit. Sou domicile est rue de la Magde-

io5 , h Liège. 3 *
l’

l'i'meT0 jERTnA™-CH-«0UD prévient quelle continue à travail- 
père- ei| u'ave_<l’Ile , n. 44 , avec le même procédé que chez son 
deni’éri,,0 aVe Pantalons> «llets. ™bes <|e crêpe et de satin , robes 
sans se « °.8’ Sij1S leS dduoudreJ l“ve tulle ,blonde, fichus el sclials 
juele erv"'de crochets, et leur rend un lustre à neuf, ainsi 
'«tire n|la‘ileaUX de. dame> s,ans les raccourcir; elle peut même les 
le tou i' ‘iS s* on le desire , et lotîtes étoffés quelconques;
’ ^ Pr‘x- Les personnes qui voudront bien l’honorer de

, seront satisfaites de son exactitude.

r MANUFACTURE ROYALE DE FRANCE.'JJjAPC U Ï~T .
qualité- :r~r 1 as.sol llmc"t considérable de glaces de toutes 

1"’ens’0!1f se trouve chez J. Palmaert, fils, rue 
tés et 'à 'i ’ ^°n b ’ “ Bruxelles , aux prix les plus rnodé- 
tjrif ,i Ves ra La i s de 10 à 25 et 3o pour cent au-dessous du 

P, la susdite manufacture.
®colonue°UVe a"SS' des cadl’es dores et autres, des parquets 
le|a pij68,Piastres dorés avec frises et orneinens riches 

O,,* 1 *;/8 ta' ‘Hide beauté et du goût le plus moderne.
Htagç ^ c tsïge de rencadrenient et du placement, de leta- 
tiers ,P ,‘s;sage de toute espèce de glaces d’après les der- 
,0périon°i - 6S enlldoyés à la manufacture royale et dont la 

i "e est reconnue.
®trvois sont garantis.

'lotie làeJl .a.n'e^ perdu , poil blanc mêlé de brun , tète brune . 
V,ioea a "aissance de la queue à remettre à l’hôtel de 
"""(j/ - Nil centre 4 IL 72 cents P.-B. de récompense.
bitoveil,i*’’"'"uellede la coupe de bois de Rosée, aura lieu le 
'Rusée , lCoiu'allt, au domicile de l\l. le baron P. de Jacquier

a Rosée
„Gifles 

i ittforu

province de Namur.
l'tl,lr(l’iiifor!'1 Hl0Ll ’ ^Mel dl* Pavillon anglais, à Liège, a l’hon-
^,lletrail.'ner ^ Public qu’il continue de fournir en ville , ainsi
rS'btnt A ’itoule espèce de comestibles , comme il a fait pré-
f^ilue' • ater d’aujourd’hui, l’on trouvera chez lui , jus-
vNiis^'r f-ids de toute espèce, truffés et non truffés;
jV'Ile, ,q 6. 0 llo,le et d’Arles; pieds de cochon truffés , filets de 
I'S et (]inj° e L‘Les idem ; chevreuils , bécasses , poulardes du 
.Nuut ij : S LLlfiées et non truffées, ainsi que des truffes fraî- 

"ltl Lettre. 16111 de rccuvu'r le pretuior. 11 traite aussi chez lui à

Réunion d'utl diner qui aura lieu dimanche 6 novembre 4 
J occasion de la St. Hubert, et pour la clôture de la table d’hôte 
du ^grand hôtel des bains ,à Chanfontaine. L’on y trouvera une 
table bien servie à une heure précise.

Le Sr. Janin fera son possible pour contenter les personnes qui 
lui lerout l'honneur d’y assister.

Chambre garnie à louer avec ou sans pension , chez D D 
Vrancken , professeur d’arithmétique et. de tenue des livres ’ rue' 
•Souverain-! ont , n“ 096 , à la fabrique de chocolat, où l’on vend 
chocolat de toules qualités , à la vanille , à la candie , aualepli- 
que au salep de Perse /et au lichen d'Islande , tonico-pectoral.

On peut, pendant tous les tirages de la 133e. loterie T^Tle 
des I ays-Bas , se procurer, au bureau du soussigné , des lots en
tiers , 1/2 174, 17g et 1716, soit en achat ou en location, au prix 
courant. ’ F- -*•

MarÉsal-Mathus , rue du Stochis , derrière l'Hôtel 
de-Ville, à Liège.

NB. Le même a un beau quartier , on chambres à louer.

AU POINT DE VUE.
Chez le sieur Romenburo-Simon , sur les Degrés St. - Pierre 

n°. 18 , à Liège.
Grand assortiment des articles de Paris, d’Angleterre et d’Al

lemagne, en quincaillerie, mercerie, parfumerie, tableterie , bi- 
genres6 ' a' tlCleS de goût » lLmcllerie et objets d’optique en tous

Il vient de recevoir un grand assortiment d’articles nouveaux 
dont le détail serait trop long.

N. B. Dépôt d’eau de Cologne royale de J. M. Farina. Eau de 
la Chine pour noircir les cheveux. Lampes de nuit , nouveau 
genre en porcelaine transparente et en cristal ; lampes aslralcs 
de toutes dimensions; mèches veilleuses et à qui.,quels pre
miere qualité; tabatières à calendrier 1826, et cartes de Visites 
de toules qualités.

MESSAGERIES ROYALES.
Suite de jour de LIEGE à ANDERS et BRUXELLES

( seul autorisé ) par la route directe d'Orey , Saiiit-Troud ’
iirlemo.it, et Louvain , en correspondance avec la Hollande!
Les i ays-bas , la France et /’Allemagne,
Koelman Ubwerr entrepreneur cl« messageries , a l’honneur de pré- 

vemr !e pub .o, qn il fera desservir tous les jours i date, du ,5 octobra 
ibaj les mutes susdites, avec des voilures à ressorts très-élégantes con 
dunes en poste a 4 chevaux , partant de Liège d cinq heures du matin et 
faisant le tra)et de Liege à Bruxelles en 10 heures, de Liège à Àn* 
vers en 12 heures, repart de suite pour Gand où elle arrive à 8 heu- 
res du sm r.

Le retour à'Anvers est fixé à 6 heures et de Bruxelles à 7 heures du 
malm. 1

Les transports de fonds et marchandises se feront sans retard à des prix: 
tres-modiques. r

Les bureaux sont :
A Liege, chez M. Lebrun directeur , place Verte, n. 780.

OrBy . Festrnets , dir. , à l’hôtel de l’Arnilié.
St.-Trond , Van Aertryck , directeur .ÿtl’Aigle Noir,Grande-

Place
Tirlcmont, P. Janssens , directeur, Hôtel de Flande . Gran.

de-Piace.
Louvain, Hamoir, « me de Tirlemor.Rn. 11.
Bruxelles, LaPraille, a Hôtel de la Couronn.

d’EspagPt«.
Malines, Wagemans , au Lion^, Grande-Place.
Anvers , au bureau de l’Entreprise , à l’hôtel de la Cour d«

Brabant , tenu par le sieur Lavaut.
St,-Nicolas, Van Haveren , au Ferdinand , Grande-Place.
Loteren ; Aux quatre Sceaux.
fG"d , L. Segers , Marché aux grains. %
Coin Irai, Verkrnj ssen, aux Armes de France.
Turcoin , Bervaux, au Cygne.
Lille , Paquet , Hôtel de France.
Jdenin, Léonard , à l'Étoile.
Ypres, Verhaegen , hôtel du Soleil.
®reda, L. Dekock , rue^du Ginucken.
Gorcum , A. Oostrnm.
Utrecht, Vermeulen , an Zaiphensche Veerhuis.
Amsterdam , Van der Horst, au Cingel.

___Bois-le-Bnc ,________ Stalenberg , hôtel delà Cour impériale.

Service des Messageries d'ANVERS , par BREDA C D B 
CUMet UTRECHT , d AMSTERADAM en x6 heures.

( Changement d’heures de départ. )
Koelmass-Lacwers , enIrepreneur des messageries, a l’honneur 

de prévenir le public, que le départ de sa diligence pour Ams
terdam, aura lieu, à dater du premier novembre i8t5 à neuf 
heures et demie du soir d’Anvers, après [’arrivée des diligences de 
Ltége, Bruxelles , Gand c t Lille. Les passages d’eau auront lieu 
en plein jour, et elle arrivera à Amsterdam le lendemain vers 
une el demie heures de relevée. Le retour à'Amsterdam est fixé 
à b heures du soir pour arriver le lendemain vers midi à Anvers.

Ce changement d’heures offre au commerce une correspondance 
directe entre les Bourses des deux villes , Amsterdam et Anvers 
et procure à Messieurs les voyageurs le moyen de pouvoir conti
nuer immédiatement leur voyage de cette dernière ville vers l'in
térieur de la Belgique, par les voitures appartenant à la même en
treprise.

Outre le service direct pour la Hollande , il y a une diligence 
partant de Breda à 6 heures du matin , allant en 5 heures à Bois- 
le-Duc , d’où le retour se fait le même jour.

Les principaux bureaux sont ;
A Anvers , à l’hôtel de la Cour de Brabant. .
A Amsterdam, au Cingel , chez Mr. C. Vanderhorst.
A Bruxelles, chez Mr. La Praille , hôtel de la Couronna 

a tôspagne.
A Liège , chez Mr. Le Brun, Place-Verte , ti. 780.



*¥ Le soussigné, mlrs bottier de la maréchaussée royale, a Thon- 
neur d’informer le public, qu’il vient d’établir à son domicile , 
rue du pont. d’Avroy , u. 586 , un débit de bottes à plis, genre 
élastique et imperméable , qu’il peut confectionner depuis 4° jusr 
qu’à 55 plis ; il garantit en outre sou travail et la marchandise. 
Les personnes qui daigneront l’honorer de leur confiance , auront 
lieu d’être satisfaites. J. Eti'ejnne.

* Bon violoncelle à vendre avec la méthode de P. F. Olivier 
Aubert, S’adresser près la porte Vivegnis,n. 3o5.

Parfondry, der.1“ l’hôtel de-ville a reçu deshuitres anglaises"

Tart , derrière l’hôtel-de-ville , recevra ce matin deshuitres 
anglaises très-fraîches.

(621) Un fort chien danois batardé d’un roux fauve , répou- 
daut au nom de Hasard , s’est égaré mercredi dernier. 1 0. 
4i cents de récompense à qui le ramènera place derrière le Spec
tacle , n° 806.

(622) A vendre une belle maison propre à tenir équipage, aj^an t 
écurie , remise , cour , etc., sise à Liège, rue mont St-Martin.

S’adresser à Me. Ddsarx, notaire , rue Feronslrée.

Au Dépôt de draperie , rue Vinave-d’Ile , u° 48 , on vient de 
recevoir quelques pièces de draps et castorines noirs , dans les 
plus belles qualités et qui ont obtenu la médaille d’or à l’exposi
tion de Harlem.

Maison de commerce à louer pour le Noël, très bien restaurée 
à neuf , située sur le pont des Arches , n. 954. S’adresser chez 
les Dlles. Maiioux et de Sartorius pour connaitre les prix et 
conditions.

VENTE DE LIVRES.
Catalogue d’une très-belle collection de livres de littérature, 

science, arts, histoire, droit, théologie et dont la vente aura 
lieu les mardi i5 et jeudi 17 novembre '.825, à deux heures de 
relevée, en l’étude du notaire Keppenue, sise rue St.-Hubert, 
n°. 591 â Liège , où le catalogue se distribue au prix de 8 
cents.

Au nombre considérable des rares et bons ouvrages de celte 
vente, sont deux éditions des oeuvres cornplettes de Voltaire, 
l’une de Kell. 70 v. in-8°. reliés en veau et dorés sur tranche — 
victoires et conquêtes des français ; 33 v. in-8°. abrégé de V Hist : 
générale des voyages par Laharpe 20 v. encyclopédie, 3p v. in-4°. 
et.

(619) Les personnes qui doivent ou qui ont des réclamations 
à faire pour quoi que ce soit , à la succession de M. Pietie , 
déce'dé sur Coiute, près de Liège , en son vivant ancien con
seiller de préfecture et député des états de la province de 
Liège , sont priées de s’adresser à M. Jenicot , avocat, rue 
des Sœurs Grises , à Liège.

(620) Par exploit de l’huissier Boudret , en date du trente-un 
octobre dernier , dont copies ont été affichées à la principale porte 
de l’auditoire du tribunal de première instance séant à Liège , et 
laissées àM. le procureur du roi près ledit tribunal-, lequel a visé 
l’original, icelui enregistré le même jour , après avoir été vise' par 
M. Rouveroy, échevin de la ville de Liège, Marie-Josephine 
Halleux, sans profession , veuve de Walter-Joseph Fraipont, 
realhee a Lmile—Joseph Sacre , adjudant de la maréchaussée 
royale et ce dernier même, qui l’autorise , tous deux domiciliés, 
à Liège , rue Hors-Château , pour lesquels M. Galand , avoué , à 
Liège , y patenté pour 182.5 , le 19 avril dernier , art. 199 , con
tinue d’occuper, ont fait dénoncer i°à Catherine Adam , veuve 
de François-Joseph Lec-loux , et à François-Joseph Lecloux, son 
fils , demeurant ci-devant en la commune de Battice et dont 
les professions , domiciles et résidences actuels sont inconnus,

Copie du procès-verbal dressé par Mathieu-Michel Labeye , 
huissier à Herve, en date du 4 octobre mil huit cent vingt cinq, 
enregistré le lendemain , dûment visé, transcrit tant au bureau 
des hypothèques qu’au greffe du tribunal de première instance 
séant à Liège , ledit procès-verhal contenant la saisie faite à la re
quête desdits époux, de plusieurs immeubles appartenant aux 
notifiés et autres.

Il leur a en outre été déclaré que la première lecture ou publi
cation du cahier des charges pour parvenir à la vente par expro
priation forcée desdits immeubles aura lieu à l’audience des criées 
du tribunal de première instance séant à Liège, le viimt-six 110- 
vembre.mil huit cent vingt cinq , dix heures du matin.

Pour extrait conforme , Galand , avoué.

Un beau poêle à colonne, tout neuf, à vendre de rencontre, 
s'adresser au bureau de cette feuille.

Vente de bois taillis a Quainquempois , commune d: Engleur , 
près de Liège.

M. Desoer, ancien receveur-général, fera vendre , dans ses 
bois de Quainquempois , lundi 7 novembre 1825, quantité de 
belles portions de bois taillis.à crédit et aux conditions à pré
lire. S’adresser , pour en connaître les conditions et contenan
ces , à Louis Philippe, jardinier au château de Quainquempois. 
La vente aura lieu à dix heures du matin à la ferme du château.

- AVIS DE MESS AGEMES.
L’administration des messageries royales de veuve B. Lemaire 

et L’Eclair , réunies à Bruxelles, a l’honneur de prévenir MM je, 
voyageurs et le commerce que, par suite de nouveaux arMu». 
meus pris avec l’entreprise des messageries de la dame veuv 
Loos d’Anvers , SON SERVICE DE JOUR de Liège à Anvers 
Bruxelles et retour passant par la roule d’Oreye , se fera doréna
vant directement sans aucun retard on changement de "BÜRE-UJ 
A LOUVAIN. Le trajet d’Anvers à Liège se fait régulièrement en 
10 E F BRUXELLES eu 9 HEURES. Elle se recommande à h 
bienveillance du public.

AGENCE D’AFFAIRES ET DE CORRESPONDANCe’7'
Rue des petits Carmes , sect. 7 , n°. 897, près la rue de Na

mur, à Bruxelles.
Le sieur Collet , agent , se charge de tout ce qui a rapport à 

l’administration des domaines, de l’enregistrement, des hypothè
ques , des accises , à la partie administrative , judiciaire et com
merciale , des placemens de capitaux, des recouvremens des som
mes et deniers envers les particuliers et les états, de l’achat, 
vente et location des biens ruraux et en ville , de la vente et achat 
des marchandises et autres objets en commission, de la négocia
tion de toutes actions, de la liquidation et apurement des comp
tes , delà rédaction de petitions et réclamations près de toutes les 
autorités, des actes sous seing privé, tels que vente , procura
tion , baux , bordereaux d’inscription , et autres que la loi auto
rise, de la radialion de toutes inscriptions et généralement de ba
tes commissions dont le public voudra l’honorer.

Le sieur Collet tr aite avec modération et répond avec soin et 
promptitude aux intérêts qui lui sont confiés.

La correspondance doit être affranchie.

Les maîtres de forge qui voudraient concourir à la fourni
ture à faire a la maison John Coekerill et Ce , à Se.raing, près 
Liège , de trois millions de livres des Pays-Bas de fonte des di
verses qualités , propres à la fabrication du fer en barres, sont 
invités à faire parvenir leurs prix à ladite maison dans le cou
rant de novembre prochain, en indiquant la quantité qu’ils 
seraient dans l’intention de fournir, laquelle quantité ne doit 
toutefois pas être au-dessous de vient mille livres des 
Pays-Bas.

Les conditions de la fourniture sont comme suit :
i° Un quart de la quantité pour laquelle on aura traite, 

devra etre livre avant la fin de janvier 1826, un qua-t dans 
le courant d avril , un quart dans le courant de juillet, et 
le dernier quart avant la fin d’octobre 182S. On pourra li
vrer un douzième par mois si on le juge convenable.

20 Les fontes seront livrées dans le bâteau, vis-à-vis réta
blissement de ladite maison à Seraing, exemptes de tous frais 
de transport.

3° Chaque maître de forge devra , en faisant connaître son 
prix, adresser un échantillon de la fonte qu’il se propose de
livrer, et cet échantillon servira pour décider l’acceptation ou
le rejet de chaque fourniture.

4° Dans un court délai après chaque livraison , le fournis
seur sera informé,si sa fourniture est accepte'e ou refusée; d, 
en cas d’acceptation, il recevrale paiement de saddlefourintm'e> 
au comptant en traites sur Liège.

AVIS AU PUBLIC.
Les trois enfans de deux lits issus de Marguerite-Joseph 

Laurent, veuve en premières noces de Louis Vannee , elJ 
deuxièmes de Paschal Barbiere , et en .troisièmes de Lain er 
Leroy , ont l’honneur d’informer le public qu’ils contiu"fn 
à suivre les affaires de feue leur mère, sous la rubrique 
Mme Descamps et sœurs , aux Agnesses , commune d’Angle^' 
près Liège. .

Deux martinets à façonner le fer en barres, dont ils 
en possession , étant en pleine activité , ils ne néglige''01’1 
pour mériter, par continuation, la bienveillance des mai'C»1311 
qui voudront bien les honorer de leur confiance , aux cou""31 
des desquels ils se recommandent.

ALMANACH DU COMMERCE 
De Liege, Vèrviers, Huy , Spa et les environs r 
m tenant les adresses des manufacturiers , banquier-“

de cei

cians , agens de change , gens d’affaires, marchands 
les états , des membres des premières autorités et adu 
tions, des membres de la cour supérieure de justice et

gens d’affaires, marchands 
idtn

bu uaux, des avocats, avoués, huissiers, notaires, 
teurs , etc. ; des membres du tribunal de la chambre 
inerce , des architectes , peintres , graveurs et artistes 
cenres , des maisons d’éducation et des él^blisseineus <Se .....V4 LUULrtliUll CL UCfl ciau»- —
publique , des principaux habitons , ainsi que linmea 
jours et heures du départ des postes, messageries 1
11ers , etc. ( Le tout précédé d’une liste générale cj- 
trque des noms des cornmercans renvoyés chacun à If 
il se trouve); ainsi que le nouveau tarifées monna- 
l’annee 1826.

Messieurs F. PEIiY , éditeur de cet almanach , demeu 
Feronstrée , à VE toile d'or, n. 568, et Charles-Auguste 
pierre , -imprimeur , rue Puits-en-Sock , Outre-Meu.se, 
préviennent Messieurs les fabricans , manufacturiers, 
négocions qui seraient désireux de faire de petites no 
leur industrie , qu’elles seraient insérées gratuite^
Hit almannMi O« J.,:.*, i , rveiair franc ae

1 seraient niscio
dit almanach. On doit les leur faire pan

J Liège, de Vimorimerie de H. Lignac, éditeur dujournal MATHIEU LAE NS BERUH, rue Souverain-Pont, ***


